
                                                                                                                                        
 
 

Communiqué de presse – 27 février 2020  

 

Projet de centrale d’enrobés le long de la N4 
 

Suite à la parution d’un article en ce début de semaine de carnaval, les entreprises Nonet et Sotraplant 

souhaitent faire le point sur le projet de centrale d’enrobés qui pourrait s’installer le long de la N4. 

 

Concertation des parties prenantes 

Actuellement, le projet est en cours d’élaboration. Les entreprises Nonet et Sotraplant, qui se sont données pour 

mission l’entretien et la réparation des routes wallonnes, sont à l’initiative de ce projet. Elles sont en phase de 

concertation avec les différentes parties prenantes : 

- La Commune d’Assesse : différentes réunions informelles ont eu lieu. Un permis devra être déposé auprès 

de la Commune. 

- Les riverains : un courrier leur a été adressé la semaine passée (du 17 au 21 février 2020) afin de les convier 

à une réunion de présentation du projet le 11 mars à Sart-Bernard.  

Le projet n’en est qu’à ses débuts et c’est pourquoi il n’y a pas encore eu de communication vers la presse. Nous 

comprenons cependant les questions qu’il peut engendrer auprès des parties prenantes. C’est pourquoi nous leur 

donnerons la priorité de manière respectueuse, en prenant le temps de leur expliquer notre proposition de visu. En 

ce sens, nous invitons les riverains à nous contacter directement s’ils se posent des questions par e-mail à l’adresse 

riverains@nonet.be ou par courrier à notre adresse 10 Rue des Artisans 5150 Floreffe. 

 

Un impact réfléchi et mesuré  

L’impact de ce projet a été réfléchi et mesuré à l’échelle de la région namuroise. 

Impact sur le charroi 

Les matières premières nécessaires à la fabrication d’enrobés pourraient provenir de carrières locales. Cela 
engendrerait un trafic de 8 à 10 camions par jour.  
 
Pour des raisons techniques, ces matériaux ne proviendront pas de la carrière de Lustin. Cela signifie qu’il n’y aurait 
aucun d’impact sur le trafic de la N931 entre Lustin et Maillen. Les riverains de ces villages n’ont donc pas de raison 
de s’inquiéter.  
 
De plus, les diverses possibilités de parcours empruntés par les camions sont en cours d’étude avec les autorités 
concernées afin de minimiser l’impact des trajets. 
 
Impact sociétal 

Jusqu’ici, les entrepreneurs de voiries ou les communes de la région se fournissent auprès de centrales situées à 

Charleroi, Marche-en-Famenne ou Liège. Il existe un réel besoin dans le Namurois d’une infrastructure de ce type. 

Ce besoin est connu et identifié par les acteurs du secteur (entrepreneurs de voirie, centrales d’enrobés existantes). 
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